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Droit de representation du conjoint survivant

Par GENYGROS, le 17/09/2009 à 17:30

Bonjour,rnrnJe désirerais savoir si un conjoint survivant ayant recueilli l'entière succession de
son épouse dispose d'un droit de réprésentation pour hériter de son beau-père ?rnMERCI

Par fif64, le 18/09/2009 à 15:23

Bonjourrnrnnon, seuls les descendants ont le droit de représenter un auteur prédécédé (ou
renoncant, ou indigne)

Par GENYGROS, le 18/09/2009 à 18:11

UN GRAND MERCI
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